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INTRODUCTION
 
Instituée en 1919 par le traité de Versailles qui a suivi la Première Guerre mondiale, l’Organisation internationale du Travail (OIT) a pour objectif essentiel de promouvoir la justice sociale et, par là même, de contribuer à la paix mondiale. Fondée sur le principe du tripartisme, elle réunit des représentants des gouvernements, des travailleurs et des employeurs. Son action s’inscrit dans la poursuite d’un idéal humaniste fondé sur le respect des droits de l’homme et sur la dignité des conditions de vie et de travail. Dans cette perspective, elle élabore des normes internationales qui portent sur tous les aspects du travail et qui ont vocation à guider les politiques sociales des États membres. Contenues dans des conventions et recommandations, ces normes constituent un ensemble qui est souvent désigné par le terme de Code international du travail. Jusqu’à l’éclatement de la Seconde Guerre mondiale, l’OIT était la seule organisation internationale active dans le domaine social. Après la disparition de la Ligue des Nations, et pendant la guerre, ses activités ont pratiquement cessé en matière d’élaboration et de contrôle des normes, ainsi que d’action sur le terrain. Mais un intense travail de réflexion, qui a été poursuivi, a abouti notamment à l’adoption de la Déclaration de Philadelphie, en 1944, et a préparé la voie à l’adoption, dans les années qui suivirent la fin des hostilités, de certaines conventions-phares telles que celles relatives à la liberté syndicale et à la négociation collective, à l’égalité de traitement, ou à la sécurité sociale.
 
 
Peu de temps après la création des Nations Unies (1945), l’OIT devint la première des institutions spécialisées (1946). Mais peu à peu, avec la création d’autres institutions spécialisées d’abord, puis, après la chute du mur de Berlin, en 1989, avec le rôle de plus en plus envahissant des Nations Unies et des institutions dites de Bretton Woods (la Banque mondiale et le Fonds monétaire international), l’OIT a vu s’affaiblir son rôle de « pilier social » des organisations internationales. Il y a certainement une place à reconquérir... Certainement pas par esprit de clocher ni, moins encore, d’impérialisme bureaucratique. Mais d’abord pour réaffirmer la primauté du social sur l’économique ; et ensuite afin de reconnaître à la politique sociale, trop souvent réduite aujourd’hui à jouer la cendrillon des budgets nationaux, le rôle éminent qu’elle devrait tenir dans les politiques nationales et internationales. En effet, dans un monde qui est de plus en plus tyrannisé par les impératifs économiques d’une concurrence internationale exacerbée, l’OIT a plus que jamais vocation à être « la conscience sociale de l’humanité ».
 
Après avoir précisé ses origines et fondements (chap. I), on envisagera successivement ses organes (chap. II), ses moyens d’action (chap. III), le contenu des normes (chap. IV), son bilan et ses perspectives (chap. V).
 
Résultat d’un travail effectué en commun par un juriste et un économiste, ce « Que sais-je ? » cherche à mettre en lumière la diversité des aspects du rôle de l’OIT. Les idées exprimées n’engagent que la responsabilité personnelle des auteurs, et en aucun cas celle de l’Organisation.

 
 


 


 
Chapitre I
 
LES FONDEMENTS ET L’ÉVOLUTION
 
La création de l’OIT est l’aboutissement de tout un mouvement d’idées en faveur d’une réglementation internationale du travail qui a pris naissance dès la première moitié du XIXe siècle, mais qui ne s’est réellement affirmé qu’au début du XXe. L’argument invoqué est celui de la concurrence internationale. Il est parfaitement résumé dans le préambule de la Constitution de l’OIT : « Attendu que la non-adoption par une nation quelconque d’un régime de travail réellement humain fait obstacle aux efforts des autres nations désireuses d’améliorer le sort des travailleurs dans leurs propres pays. » Cette motivation, de nature économique, était donc fondée sur des préoccupations de justice sociale visant à remédier aux mauvaises conditions de travail et de vie de la classe ouvrière. Mais à l’issue de la première guerre mondiale, cette idée de justice sociale est surtout envisagée du point de vue de sa contribution à la préservation de la paix. Ainsi, le préambule de la Constitution de l’OIT souligne-t-il également, dès sa première phrase, qu’ « une paix universelle et durable ne peut être fondée que sur la base de la justice sociale ».
 
Ces fondements de l’OIT seront envisagés au travers de ses origines, de sa création, de ses objectifs et principes fondamentaux et de son évolution.
 
 

I. — Les origines

 
Il y a d’abord eu des précurseurs individuels puis, dans la seconde moitié du XIXe siècle et au début du XXe, des initiatives officielles qui aboutirent aux premières Conférences internationales du travail.
 
 

 
 
1. Les précurseurs. — Il sont plusieurs, du ministre François Necker, dès 1788, à l’industriel français Daniel Le Grand entre 1840 et 1855, en passant par les britanniques Robert Owen et Charles Hindley, le médecin français Louis-René Villermé ou le fonctionnaire belge Édouard Ducpétiaux, à avoir, soit simplement évoqué, soit défendu avec insistance, l’idée d’une législation internationale du travail. La première proposition explicite est généralement attribuée à l’industriel gallois R. Owen qui a adressé, en 1818, aux souverains des États de la Sainte-Alliance, réunis à Aix-la-Chapelle, un mémoire leur demandant de prendre entre eux des mesures en vue d’améliorer le sort des travailleurs. Cette idée n’a, alors, pas eu de succès, mais elle a été reprise et développée, vingt ans plus tard, par l’économiste libéral Jérôme-Adolphe Blanqui (frère du révolutionnaire Louis-Auguste Blanqui). Dans son Cours d’économie industrielle, il soutient que pour être viable, toute réforme sociale (qu’il s’agisse, par exemple, de l’interdiction de faire travailler des enfants de moins de dix ans ou de mesures de limitation de la durée du travail) doit être adoptée simultanément par tous les pays industriels exposés à se faire concurrence. Et il conclut en des termes souvent cités depuis : « On a bien fait jusqu’ici des traités de puissance à puissance pour s’engager à tuer les hommes, pourquoi n’en ferait-on pas aujourd’hui pour leur conserver la vie et la leur rendre douce ? »
 
Mais c’est certainement D. Le Grand qui a été le principal précurseur de l’OIT. Soucieux de voir réglementer 
les durées et conditions de travail des adultes et des enfants, il adresse à plusieurs reprises des requêtes en ce sens aux gouvernements de divers pays européens et les engage à adopter une législation internationale en raison de la concurrence qui existe entre les nations. Cela était à ses yeux le seul moyen de « dispenser à la classe ouvrière les bienfaits moraux et matériels désirables, sans que les industriels en souffrent et sans que la concurrence entre les industries de ces pays en reçoive la moindre atteinte ».
 
D. Le Grand est mort en 1859 sans avoir vu la réalisation de ses projets, mais ses idées ne restèrent pas sans écho. Elles trouvèrent d’autres défenseurs dans les milieux politiques, intellectuels, ouvriers et patronaux et aboutirent à la réunion de conférences internationales.
 
 

 
 
2. Les premières conférences internationales du travail. — Il faudra attendre les dernières années du XIXe siècle pour que les idées en faveur d’une législation internationale du travail, qui se sont surtout développées en Allemagne, en Belgique, en France et en Suisse, reçoivent l’appui des gouvernements.
 
C’est la Suisse qui prend les premières initiatives officielles visant à provoquer la conclusion de conventions internationales destinées à réglementer les questions du travail d’une manière uniforme dans tous les États industriels. Après une première tentative infructueuse en 1881, et sous la pression persistante des organisations ouvrières, le Conseil fédéral propose à plusieurs États européens de tenir à Berne, en 1890, une conférence à caractère non diplomatique. Mais cette initiative est détournée par l’empereur Guillaume II au profit de l’Allemagne et la conférence s’ouvre finalement à Berlin au mois de mars 1890. Quatorze États y sont représentés et elle adopte de simples vœux sur la limitation du travail des enfants et des femmes, le travail dans les mines et 
le repos hebdomadaire. Mais même si elle n’a pas eu de résultats pratiques, elle n’en a pas moins constitué une étape historique car, pour la première fois, des pays s’étaient réunis pour discuter de questions relatives au travail. Elle a inspiré certaines législations nationales et ouvert la voie à d’autres actions internationales.
 
Une autre conférence, baptisée Congrès international de législation du travail, réunit à Bruxelles, en septembre 1897, des personnalités d’Europe et d’Amérique, à l’initiative du professeur belge Ernest Mahaim, qui deviendra par la suite président du Conseil d’administration de l’OIT. Elle aboutit à la création d’une commission chargée de défendre dans plusieurs pays l’idée d’un « Office international du travail » et à l’organisation à Paris, en 1900, d’un nouveau congrès de législation du travail. Celui-ci discute de plusieurs points, mais surtout il fonde l’Association internationale pour la protection légale des travailleurs qui s’installe à Bâle. Devancière directe de l’OIT, cette Association est une institution privée, mais elle a des sections nationales auxquelles les gouvernements peuvent désigner des représentants et elle reçoit des subventions étatiques. Son secrétariat est assuré par l’Office international du travail, centre de documentation, d’études et de recherches qui est la préfiguration du Bureau international du Travail (BIT).
 
L’Association va exercer une action importante en préparant les deux conférences convoquées sur sa demande par le gouvernement suisse à Berne : la première, préparatoire et de nature technique en 1905 ; la seconde, diplomatique, en 1906. Cette dernière réunit quinze États et adopte deux conventions internationales ; l’une sur l’interdiction du travail de nuit des femmes dans l’industrie ; l’autre sur l’interdiction de l’emploi de phosphore blanc, substance toxique, dans la fabrication des allumettes. Les deux conventions furent ratifiées par la plupart des États signataires.
 
 
Forte de ces résultats, l’Association poursuit ses efforts et une nouvelle conférence technique, réunie à Berne en 1913, met au point deux projets de conventions relatives à la limitation de la durée du travail des femmes et des enfants et à l’interdiction du travail de nuit des enfants. Mais le déclenchement de la guerre empêche la réunion de la conférence diplomatique qui aurait dû adopter ces conventions en 1914 et met fin à l’existence de l’Association.

 
II. — La création
 
Les sacrifices consentis par les travailleurs à l’effort de guerre et les craintes suscitées par la révolution russe de 1917 ont renforcé l’influence des organisations ouvrières. C’est sous leur pression que les gouvernements participant à la Conférence de la paix décidèrent d’inclure dans le traité de Versailles la partie XIII consacrée à la création de l’Organisation internationale du Travail.
 
 

 
 
1. La pression des organisations ouvrières. — Pendant les quatre années de guerre, elles organisèrent de nombreuses réunions nationales et internationales et ont eu pour souci que le traité de paix contienne des clauses relatives à l’amélioration de la situation des travailleurs.
 
Ainsi, alors que les États-Unis ne sont pas encore entrés en guerre, la Fédération américaine du travail demande, lors de son congrès de Philadelphie, en novembre 1914, qu’à la fin des hostilités une conférence du travail soit convoquée en même temps que la Conférence de la paix. La résolution adoptée préconise que cette conférence réunisse des représentants des travailleurs organisés des différents pays « afin de présenter des propositions et de prendre les mesures nécessaires pour le rétablissement des relations fraternelles 
et la protection des intérêts des travailleurs, et de contribuer ainsi à poser les bases d’une paix durable ».
 
Cette initiative a eu un profond retentissement au sein des syndicats européens et deux années plus tard, sous l’impulsion du Français Léon Jouhaux, secrétaire de la Confédération générale du travail et de l’Anglais W.A. Appleton, représentant des syndicats britanniques, se tient à Leeds une conférence de dirigeants syndicaux de France, Grande-Bretagne, Belgique et Italie. Elle recommande que le traité de paix mette la classe ouvrière de tous les pays « hors de la concurrence capitaliste internationale » et lui assure « un minimum de garanties d’ordre moral et matériel relatives au droit du travail, au droit syndical, aux migrations, aux assurances sociales, à la durée, à l’hygiène et à la sécurité du travail ». Elle préconise également la mise en place d’une commission internationale chargée de veiller à l’application de ces dispositions et comprenant des représentants des travailleurs et des employeurs, ainsi que la création d’un office international du travail permanent.
 
Ces propositions ont eu une très grande influence. Elles ont été reprises lors d’autres conférences internationales ouvrières, comme celles de Stockholm (représentants des syndicats des pays scandinaves et d’Europe centrale) et de Berne (syndicalistes des pays belligérants d’Europe centrale et des États neutres) en 1917, ou celles de Londres (syndicalistes des puissances alliées) en février et en septembre 1918. Elles ont également servi de base aux futures négociations du traité de paix.
 
 

 
 
2. La partie XIII du traité de Versailles. — Lorsque la Conférence de la paix se réunit à Paris en janvier 1919, deux mois après l’armistice, elle décide très rapidement de nommer une Commission de législation internationale du travail chargée d’élaborer des dispositions à insérer dans le traité de paix. Cette commission 
est composée de quinze personnalités qui représentent neuf pays : Etats-Unis, Grande-Bretagne, France, Italie, Japon, Belgique, Cuba, Tchécoslovaquie et Pologne. Parmi celles-ci figurent des responsables syndicaux tels que Samuel Gompers, président de la Fédération américaine du travail, ou Léon Jouhaux ; des dirigeants de l’ancienne Association internationale pour la protection légale des travailleurs tels que le Français Arthur Fontaine, directeur du Travail et qui deviendra le premier président du Conseil d’administration de l’OIT, ou le professeur belge Ernest Mahaim qui succédera à A. Fontaine à ce poste ; ou des ministres comme le Belge Émile Vandervelde, ou le Britannique Harold Butler, qui exercera les fonctions de directeur général du BIT de 1932 à 1939.
 
Sous la présidence de S. Gompers, la commission tient 35 séances au cours des mois de février et mars 1919 et décide de prendre pour base de ses travaux un projet détaillé proposé par les représentants de la Grande-Bretagne. Elle élabore un rapport en deux parties : l’une est consacrée à la structure et au fonctionnement de l’organisation internationale du travail proposée ; l’autre contient des « clauses ouvrières », c’est-à-dire des principes généraux constituant une « Charte du travail ». La Conférence de la paix adopte ce rapport, avec très peu de modifications, au mois d’avril 1919. Il devient ainsi la Constitution de l’OIT. Celle-ci englobe la Charte du travail, qui sera remplacée en 1946 par la Déclaration de Philadelphie, adoptée deux ans plus tôt. Cette Constitution devient la partie XIII du traité de Versailles. Par la suite, elle sera également incorporée dans les traités de paix de Saint-Germain, du Trianon et de Neuilly signés par les Alliés respectivement avec l’Autriche, la Hongrie et la Bulgarie.
 
Elle définit les objectifs, la structure et les moyens d’action de l’OIT. Ainsi met-elle clairement au premier plan ses principes fondamentaux, précise-t-elle la composition et les fonctions des trois organes de base que 
sont la Conférence internationale du Travail, le Conseil d’administration et le Bureau international du Travail, et contient-elle les dispositions relatives à l’adoption et au contrôle de l’application des normes élaborées par l’OIT.

 
III. — Les objectifs et principes fondamentaux
 
Ils sont centrés sur l’idée de justice sociale et figurent, d’une part dans le préambule de la Constitution de l’OIT, d’autre part dans la Déclaration de Philadelphie qui est annexée à cette Constitution.
 
 

 
 
1. Le préambule de la Constitution de l’OIT. — Ce texte bref exprime clairement, en des termes à la fois généraux et concis, les trois grands motifs qui justifient la création de cette Organisation.
 
 

 
 
A) La recherche de la paix mondiale. — Cet objectif est affirmé dès la première phrase du préambule : « Attendu qu’une paix universelle et durable ne peut être fondée que sur la base de la justice sociale. » Il est ensuite repris à propos du danger que représentent l’injustice, la misère et les privations, puis associé aux sentiments de justice et d’humanité qui ont conduit les États à créer l’OIT. Cette préoccupation conjointe de la paix et de la justice sociale apparaît donc comme le premier objectif d’une législation internationale du travail. En favorisant la paix sociale à l’intérieur des pays, elle supprime ou atténue des éléments de tension qui risquent de se répercuter sur le plan international, et en particulier d’inciter des dirigeants étatiques à rechercher dans des aventures militaires une diversion à leurs difficultés intérieures.
 
La contribution que peut ainsi apporter l’OIT à la paix mondiale a été un souci essentiel et constant d’Albert Thomas, le premier directeur général du BIT, qui 
en a fait sa devise : « Si vis pacem cole justiciam ». Elle a été consacrée par l’attribution du prix Nobel de la paix à l’OIT en 1969, à l’occasion de son cinquantième anniversaire.
 
 

 
 
B) La promotion de la justice sociale. — A cet égard, le préambule se réfère aux conditions de travail et souligne qu’il est urgent de les améliorer : « Par exemple, en ce qui concerne la réglementation des heures de travail, la fixation d’une durée maximum de la journée et de la semaine de travail, le recrutement de la main-d’œuvre, la lutte contre le chômage, la garantie d’un salaire assurant des conditions d’existence convenables, la protection des travailleurs contre les maladies générales ou professionnelles et les accidents résultant du travail, la protection des enfants, des adolescents et des femmes, les pensions de vieillesse et d’invalidité, la défense des travailleurs occupés à l’étranger, l’affirmation du principe “à travail égal, salaire égal”, l’affirmation du principe de la liberté syndicale, l’organisation de l’enseignement professionnel et technique et autres mesures analogues. » C’est ainsi que l’OIT s’est vu confier, dès sa naissance, un large programme d’action qui s’applique à un domaine en constante évolution et qui reste donc d’actualité, à des degrés très divers, dans tous les pays du monde.
 
 

 
 
C) L’argument de la concurrence internationale. — Cette justification de nature économique est la plus ancienne de celles qui ont été avancées en faveur d’une législation internationale du travail. Dès la fin du XVIIIe siècle, et tout au long du XXe, elle a été invoquée pour répondre aux adversaires des législations nationales visant à améliorer les conditions de travail, qui objectaient qu’en augmentant les prix de revient des produits d’un pays elles handicaperaient son industrie. A la suite des efforts des précurseurs de l’OIT et des premières conférences internationales du 
travail, elle se voit enfin consacrée dans un document international officiel de portée générale, et plus précisément dans le troisième alinéa, déjà cité, du préambule de la Constitution de l’Organisation : « Attendu que la non-adoption par une nation quelconque d’un régime de travail réellement humain fait obstacle aux efforts des autres nations désireuses d’améliorer le sort des travailleurs dans leurs propres pays. » Il découle de cet argument que les pays devraient avancer ensemble sur le chemin du progrès social, ou tout au moins se concerter pour permettre de véritables améliorations des conditions de travail. Cet argument de la concurrence internationale est au centre des discussions qui se développent, surtout depuis le début des années 1980, à propos de l’opportunité d’assortir la liberté des échanges internationaux d’une clause sociale, c’est-à-dire du respect de normes minimales en matière de travail.
 
 

 
 
2. La Déclaration de Philadelphie. — La Conférence générale de l’OIT, réunie à Philadelphie en 1944, a adopté à l’unanimité une « Déclaration concernant les buts et objectifs de l’Organisation internationale du Travail ». S’adressant aux délégués des gouvernements, employeurs et travailleurs des 41 pays représentés, le président Franklin D. Roosevelt la qualifia de résumé des aspirations d’une époque qui a connu deux guerres mondiales et se déclara convaincu que les générations futures la considéreront comme un élément marquant de l’histoire de la pensée mondiale. Ce texte redéfinit les objectifs de l’OIT en les élargissant à des domaines qui vont bien au-delà des seules conditions de travail et préfigure la Déclaration universelle des droits de l’homme qui sera adoptée, quatre ans plus tard, par l’Assemblée générale de l’ONU. Il est intégré en 1946 dans la Constitution de l’OIT où il remplace l’article 41 relatif aux Principes généraux de l’Organisation (Charte du travail) et figure en annexe. 
Connu depuis sous le nom de Déclaration de Philadelphie, il est d’une grande portée. Celle-ci sera présentée à la suite de son contenu.
 
 

 
 
A) Le contenu. — La Déclaration de Philadelphie est divisée en cinq parties. La première énonce quatre principes qui constituent les bases de la philosophie générale de l’OIT : « a) le travail n’est pas une marchandise ; b) la liberté d’expression et d’association est une condition indispensable d’un progrès soutenu ; c) la pauvreté, où qu’elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous ; d) la lutte contre le besoin doit être menée avec une inlassable énergie au sein de chaque nation et par un effort international continu et concerté... »
 
La deuxième partie fait sortir le champ d’action de l’OIT du monde du travail pour l’étendre à l’ensemble du genre humain : « Tous les êtres humains, quelle que soit leur race, leur croyance ou leur sexe, ont le droit de poursuivre leur progrès matériel et leur développement spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité économique et avec des chances égales. » A ce propos, elle affirme également, avec beaucoup de netteté, la primauté des aspects humains et sociaux sur les considérations économiques : « Tous les programmes d’action et mesures prises sur le plan national et international, notamment dans le domaine économique et financier, doivent être appréciés de ce point de vue et acceptés seulement dans la mesure où ils apparaissent de nature à favoriser, et non à entraver, l’accomplissement de cet objectif fondamental. »
 
La troisième partie expose les dix objectifs concrets qui doivent guider l’action de l’OIT : le plein emploi et l’élévation des niveaux de vie ; la satisfaction du travail ; la formation ; les salaires et conditions de travail, avec mention d’un salaire minimum vital pour tous ceux qui ont un emploi et ont besoin d’une telle protection 
 ; la reconnaissance effective du droit de négociation collective ; l’extension des mesures de sécurité sociale en vue d’assurer un revenu de base à tous ceux qui ont besoin d’une telle protection, ainsi que des soins médicaux complets ; la sécurité du travail ; la protection de l’enfance et de la maternité ; un niveau adéquat d’alimentation, de logement et de moyens de récréation et de culture ; la garantie de chances égales dans le domaine éducatif et professionnel.
 
La quatrième partie promet l’entière collaboration de l’OIT avec tous les organismes internationaux auxquels pourront être confiées des responsabilités d’ordre économique, ainsi que dans l’amélioration de la santé, de l’éducation et du bien-être de tous les peuples.
 
Enfin, la cinquième partie conclut la Déclaration par l’affirmation que les principes qui y sont énoncés « sont pleinement applicables à tous les peuples du monde, et que, si, dans les modalités de leur application, il doit être dûment tenu compte du degré de développement économique et social de chaque peuple, leur application progressive aux peuples qui sont encore dépendants, aussi bien qu’à ceux qui ont atteint le stade où ils se gouvernent eux-mêmes, intéresse l’ensemble du monde civilisé ».
 
 

 
 
B) La portée. — La Déclaration de Philadelphie reprend des idées déjà contenues dans la Charte du travail (art. 41 de la Constitution de l’OIT, qu’elle remplace en 1946), et en particulier le principe selon lequel le travail ne doit pas être assimilé à une marchandise. Mais surtout, elle étend les missions de l’OIT aux domaines des droits de l’homme et de l’activité économique et financière.
 
a) Dans le domaine des droits de l’homme, il convient d’abord de relever qu’elle s’intéresse non plus aux seules conditions de travail, mais à « tous les êtres humains ». Elle proclame le principe de l’égalité de leurs chances ; elle se réfère explicitement aux valeurs 
de dignité et de libertés d’expression et d’association ; elle fait de la lutte contre le besoin un objectif majeur, tant au sein de chaque nation qu’au niveau international ; elle présente une conception de la sécurité sociale très large puisqu’elle ne concerne pas seulement les travailleurs, mais tous les individus. Tous ces principes ont conduit la Conférence internationale du Travail à adopter plusieurs conventions et recommandations relatives aux droits de l’homme, et notamment la convention (n° 87), en 1948, sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical ; la convention (n° 98), en 1949, sur le droit d’organisation et de négociation collective ; la convention (n° 105), en 1957, sur le travail forcé et son abolition ; la convention (n° 111) et la recommandation (n° 111), en 1958, relatives à la discrimination en matière d’emploi et de profession.
 
b) Dans le domaine économique et financier, la Déclaration de Philadelphie exprime un intérêt qui est justifié par les interdépendances entre les questions économiques et les questions sociales. Ainsi, l’objectif de plein emploi et d’élévation du niveau de vie doit-il être rapproché de l’assertion selon laquelle « la pauvreté, où qu’elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous ». C’est dans la même optique que se situe le principe de primauté des considérations humaines et sociales sur les considérations économiques, ou qu’il est affirmé que c’est après avoir tenu compte de « tous les facteurs économiques et financiers pertinents » que l’OIT « a qualité pour inclure dans ses décisions et recommandations toutes les dispositions qu’elle juge appropriées ». La Déclaration précise encore « qu’une utilisation plus large et plus complète des ressources productives du monde » est nécessaire à l’accomplissement des objectifs qu’elle énumère et c’est pour cette raison qu’elle promet la collaboration de l’OIT avec tous les organismes internationaux exerçant des responsabilités en matière économique.
 
 
Cette extension du champ des objectifs de l’OIT a donné une impulsion décisive au développement des activités du BIT dans le domaine de la coopération technique avec les pays peu développés. Elle s’est également traduite par l’adoption de certaines normes comme celles de la convention (n° 122) de 1964 sur la politique de l’emploi ou de la convention (n° 142) de 1975 sur la mise en valeur des ressources humaines. Mais, même si l’OIT a beaucoup évolué depuis sa création, bien des progrès restent à accomplir quant à la réalisation de ses objectifs !

 
IV. — L’évolution
 
Elle révèle le souci de l’OIT de s’adapter aux grands bouleversements et aux évolutions majeures du contexte politique économique et social mondial. Après en avoir évoqué les principales étapes, on l’envisagera sous l’angle des États membres, puis sous celui de la compétence et des activités de l’Organisation.
 
 

 
 
1. Les premiers pas. — Avant même la signature du traité de Versailles, la commission de législation internationale du travail désignée par la Conférence de la paix avait inclus dans son projet relatif à l’OIT des dispositions prévoyant que la première session de la Conférence internationale du Travail, organe suprême de cette Organisation, se tiendrait à Washington dès le mois d’octobre 1919. L’urgence était justifiée à la fois par le désir pressant des organisations de travailleurs de faire adopter les premières normes internationales du travail et par la nécessité de compléter la mise en place de l’OIT en élisant le Conseil d’administration qui, à son tour, élirait le directeur général du BIT.
 
Cette première session réunit les délégations de 40 pays, chacune d’elles étant composée de deux représentants des gouvernements, d’un des organisations d’employeurs et d’un des organisations de travailleurs. 
Elle décide d’abord d’admettre l’Allemagne et l’Autriche comme pays membres, puis adopte six conventions et six recommandations relatives à des questions essentielles : la durée du travail dans l’industrie, le chômage, la protection de la maternité, le travail de nuit des femmes et des enfants, ainsi que l’âge minimum pour le travail dans l’industrie.
 
A la suite de l’élection du Conseil d’administration. celui-ci porte à sa présidence le Français Arthur Fontaine, qui avait joué un rôle important au cours des travaux préparatoires et qui remplira cette fonction jusqu’à sa mort en 1931. Il choisit ensuite Albert Thomas comme premier directeur général du BIT, poste que celui-ci occupera également jusqu’à sa mort, survenue en 1932. Historien, figure marquante du mouvement socialiste français, député, puis ministre pendant la guerre et surtout passionné par les questions sociales, il donnera à l’OIT une impulsion décisive dès ses premières années et il la marquera de son empreinte. Il constitue une équipe de fonctionnaires internationaux et, après une brève période passée à Londres, installe le BIT à Genève en 1920. Il en fait un centre de documentation remarquable et l’engage dans un ambitieux programme de publications. Il s’attache également à fournir une aide technique aux États membres et à faire progresser la législation internationale du travail. Grâce à son dynamisme, à son énergie et à son opiniâtreté, l’OIT a eu, dès sa naissance, une influence et un rayonnement remarquables.
 
 

 
 
2. Les étapes ultérieures. — L’activité normative de l’OIT a connu des débuts impressionnants puisque la Conférence internationale du Travail adopte un grand nombre de conventions et recommandations : 22 pour les seules années 1920 et 1921 et 121 au cours de l’ensemble des années 1920 et 1930. Celles-ci portent notamment sur les conditions de travail des marins, le repos hebdomadaire dans l’industrie, divers aspects du 
travail dans l’agriculture, la durée du travail dans le commerce et les bureaux, les congés payés, les assurances sociales, la situation des travailleurs migrants, etc. Des pays de plus en plus nombreux ratifient les conventions et l’OIT commence à exercer une influence efficace, en ce qui concerne les conditions de vie et de travail, dans le monde entier.
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